
   
 
                                                                                                                                                                  
 

 

Tableau indiquant le niveau de connaissances des langues    
pour le stage judiciaire et pour le stage notarial 

 
Loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat : article 6 (1) d)  
 
Règlement grand-ducal modifié du 10 juin 2009 portant organisation du stage judiciaire et règlementant 
l’accès au notariat : article 21 alinéa 2  

 

NBP : Les niveaux de compétences à atteindre sont déterminés par référence au « Cadre européen 
commun de références pour les langues » du Conseil de l’Europe 

 

LANGUES AVOCATS NOTAIRES 

Luxembourgeois 
 

- Compréhension orale 
- Expression orale 
- Compréhension écrite 
- Expression écrite 

 
  
B 2 
B 1 
/ (aucune exigence) 
/  

 
 
B 2 
B 1 
/  
/  

Allemand 
 

- Compréhension écrite  
- Compréhension orale  
- Expression écrite 
- Expression orale 

 
 
B 2 
B 2 
 /  
B 1  

 
 
B 2 
B 2 
B 2  
B 2  

Français  
 

- Compréhension écrite 
- Compréhension orale 
- Expression écrite 
- Expression orale  

 
 
B 2  
B 2  
B 2  
B 2 

 
 
B 2  
B 2  
B 2  
B 2  

 

  


